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que favorisent Nos présentes lettres, de quelque peine que ce soit, 
d’excommunication et d’interdit, et de toutes autres sentences, 

et peines ecclésiastiques portées de quelque manière ou 
pour quelque cause que ce soit, si par hasard ils en avaient eu- 

quelqu’uue, par la teneur des présentes, en vertu de Notre 
autorité, Nous érigeons et Nous constituons à perpétuité la susdite 
association de prières et

- !censures

couru

de bonnes œuvres pour le retour des 
Eglises dissidentes à l’unité catholique sous le titre de Notre- 
Dame de l’Assomption, en archiconf rérie Prima-Ptimaria avec 
tous les privilèges accoutumés : et Nous en plaçons le siège dans 
l’l lise et les bâtiments du Séminaire des Augustins de l’Assomp- 
tiun, établis à Byzance sous le titre de l’Anastasie. Nous nous 
reposons sur la ferme espérance que, de ce centre de l’Orient, 
ainsi que d’une source très abondante, découleront, comme autant 
de ruisseaux, beaucoup d’autres confréries affiliées à celles-là.

De plus, et toujours en vertu de Notre autorité, Nous en ap
prouvons les règles ou statuts, contenus en huit chapitres ; Nous 
la plaçons avant tout sous les auspices et la protection de l’au
guste Mère de Dieu ; et nous lui donnons ensuite pour patrons cé
lestes saint Michel, les saints apôtres Pierre et Paul, et les saints 
protecteurs de l’Orient, nommément saint André, saint Jean 
Chrysostûme, saint Basile, saint Grégoire de Nazianze et les saints 
Cyrille et Méthode, apôtres des Slaves, dont Nous avons déjà, 
depuis l’année 1880, amplement développé la mémoire et le culte.

Au nom de Notre puissance apostolique, en vertu des pré- 
et également à perpétuité, Nous concédons et accordons à 

Notre cher fils François Picard, Supérieur général actuel de la 
Congrégation de l’Assomption et à ses successeurs dans cette di
gnité et cette autorité, ainsi qu’aux présidents, directeurs et mem
bres de l’archiconfrérie, qui devront être délégués par le même 
Supérieur général, à tous présents et futurs, le pouvoir et le droit 
d’ériger d’autres confréries du même institut et sous le même 
titre, partout où il y aura des maisons ou des églises de la Con
grégation ; ainsi que le pouvoir d’agréger à la susdite archicon- 
frérie toutes les associations semblables qui existeront déjà en 
quelque lieu que ce soit de l’univers, en observant toutefois la 
teneur de la constitution du pape Clément VIII, Notre prédéces
seur. et les ordonnances apostoliques se rapportant à ce sujet : et 
N ous voulons enfin qu’ils aient le droit de leur communiquer toutes 
et chacune des indulgences concédées à l’archiconfrérie et qui 
leur sont communicables.

Nous établissons ainsi qu'il suit la mesure des indulgences. 
Los associés pourront gagner, servatinnervandin, l’indulgence plé
nière : I. Le jour de leur entrée dans l’archiconfrérie. II. A 
l’article de la mort.—111. Le jour de l’Assomption de la B. V. M.

IY\ A la fête de Notre-Dame des Sept-Douleurs qui se célèbre 
le vendredi de la semaine delà Passion.—V. A la fête de l’Exidta- 
tiou de la Sainte-Croix. —VI. Aux fêtes de saint André, de saint 
Jean Chrysostôme et des saints Cyrille et Méthode.

Nous concédons de plus, aux associés, toujours aei'vati* sev- 
vandiH, une indulgence partielle de sept ans et sept quarantaines 
aux fêtes de l’Immaculée-Conceptiou, de la Présentation, de VAn
nonciation, de la Visitation et de la Purification de la B. V. M.,
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